
En 2026, nous resterons unis pour obtenir
plus d’équité et plus de respect pour les travailleurs.

La solidarité fait la différence. Bonne année !
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CONSTRUCTION | CP 124 | JANVIER 2026

1. SALAIRES HORAIRES À PARTIR DU 1ER JANVIER 2026

QUALIFICATION PROFESSIONNELLE

SALAIRES AU 
1/10/2025 
coefficient 
de calcul 

1,000000000

INDEX

SALAIRES AU 
1/1/2026 
coefficient 
de calcul 

1,002185875

Cat. I (Manoeuvre) 18,191 € + 0,040 € 18,231 €

Cat. I A (1er manoeuvre) 19,096 € + 0,042 € 19,138 €

Cat. II (Spécialisé)  19,394 € + 0,042 € 19,436 €

Cat. II A (Spécialisé d’élite) 20,361 € + 0,045 € 20,406 €

Cat. III (Qualifié I) 20,624 € + 0,045 € 20,669 €

Cat. IV (Qualifié II) 21,892 € + 0,048 € 21,940 €

Chef d’équipe A (Q. I) 22,686 € + 0,050 € 22,736 €

Chef d’équipe B (Q. II)  24,081 € + 0,053 € 24,134 €

Contremaître 26,270 € + 0,058 € 26,328 €

Etudiants (formation construction) 18,191 € + 0,040 € 18,231 €

Etudiants (sans formation construction)  18,191 € + 0,040 € 18,231 €

CHAUFFEURS CAMIONS-MIXERS ET OPÉRATEURS DE POMPES À BÉTON (VOIR CAT. III ET CAT.  IV)

Nouveaux entrants dans le métier (Cat. III) 20,624 € + 0,045 € 20,669 €

Après 1 an et obtention attestation (Cat. IV)* 21,892 € + 0,048 € 21,940 €

* Les nouveaux entrants qui, au cours de leur première année d’expérience dans cette fonction, n’ont pas été 
inscrits pour obtenir cette attestation visée, passent automatiquement dans la catégorie IV.

2. COÛT, LOGEMENT ET SUPPLÉMENT PÉTROCHIMIE
A partir du 1er janvier 2026, vous aurez droit aux montants suivants :
1. Indemnité de séparation :

	█ 	Logement : € 16,480 (+ € 0,070)
	█ 	Coût (nourriture) : € 34,510 (+ € 0,150)
	█ Total = € 50,990 (+ € 0,220)

2. Supplément pétrochimie : € 0,783 (+ € 0,003)
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5. APPLICATION MYCONSTRUCTIV

A partir du mois d'octobre, vous retrouverez, en tant qu'ouvrier de la construction, 
des informations sur vos formations suivies et votre pension complémentaire 
sectorielle dans une nouvelle application « My Constructiv ».
My Constructiv vous permettra également de facilement consulter l'eC3.2 
(déclaration chômage temporaire) et My AG (pour l'introduction et le suivi de vos 
factures d'hospitalisation).
Vous pouvez directement télécharger l'application via le code QR ci-contre.

6. L’AFFILIATION À LA CSCBIE OFFRE DE BEAUX AVANTAGES !

Play Store (Android) App Store (Apple)3. LA CSCBIE DEMANDE DES MESURES STRICTES
CONTRE LE DUMPING SOCIAL

Récemment, un reportage sur la VRT (Pano) a une nouvelle fois mis en 
lumière, de manière claire et bien étayée, les abus dans le secteur de 
la construction en matière de détachement et d'occupation de 
travailleurs étrangers. 
Il va sans dire que le détachement n'est pas frauduleux dans tous les 
cas, mais compte tenu de la vulnérabilité de nombreuses personnes 
employées par ce système et de l'énorme complexité du modèle de 
détachement, l'on crée les conditions idéales pour des pratiques de 
dumping social et de fraude, ainsi que de nombreux drames 
humains. Concrètement, cela mène dans la pratique pour ces 
travailleurs détachés à des conditions de logement précaires, à un 
manque de sécurité, au non-paiement de salaires ou au paiement de 
salaires beaucoup trop bas, à la prestation d'un nombre trop élevé 
d'heures, ... Pour les ouvriers de la construction belges, cela conduit à 
de la concurrence déloyale et des situations dangereuses.
La lutte contre ces phénomènes est une priorité absolue pour la 
CSCBIE depuis des années. Le temps des déclarations politiques 
sans engagement est définitivement révolu. Il est temps que le 
monde politique agisse avec détermination. La CSCBIE lance un 
appel au gouvernement fédéral à œuvrer pour :

	� La limitation de la chaîne de sous-traitance à deux niveaux 
au maximum.

	� L'introduction d'un système check-in/check-out sur les 
chantiers, lié aux banques de données de l'ONSS, afin que 
tous ceux qui ne sont pas correctement enregistrés, n'aient pas 
accès.

	� Rendre l'entrepreneur principal entièrement responsable de tous 
les sous-traitants. Prendre en considération le rôle du maître de 
l'ouvrage professionnel, mais l'accent sur l'entrepreneur principal 
reste crucial.

	� L'application plus stricte de la législation existante et 
l'introduction de sanctions dissuasives pour décourager la 
fraude de manière efficace. Par exemple, veiller à ce que les 
sous-traitants respectent l'obligation légale d'agrément dans le 
cadre des marchés publics et mettre un terme à la pratique 
légalement interdite des entreprises sans personnel qui ne sont 
que des intermédiaires.  

	� Le renforcement de l'inspection sociale et des auditorats du 
travail et la mise en place de juges d'instruction spécialisés 
dans le dumping social. L'embauche de personnel 
supplémentaire s’amortit d’elle-même et garantit des conditions 
équitables.

	� S’atteler à la problématique du logement, en collaboration 
avec les autorités locales.

4. L'ACTION A PORTÉ SES FRUITS, MAIS LE 
MÉCONTENTEMENT DEMEURE

Depuis l'installation du gouvernement actuel, la CSCBIE a déjà 
organisé plusieurs actions pour dénoncer leurs mesures antisociales 
et demander d'autres choix politiques. Les protestations 
persistantes de ces derniers mois ont d’ores et déjà produit des 
résultats tangibles. Grâce à une pression soutenue, les organisations 
syndicales ont réussi par exemple à préserver les emplois de fin de 
carrière et à faire en sorte que la réforme des pensions ne soit plus 
celle que le gouvernement avait couchée sur papier il y a environ un 
an. Ainsi, les jours de chômage temporaire et de maladie sont par 
exemple désormais assimilés pour échapper au malus pension. Il y a 
également le maintien du principe des 104 jours prestés dans la 
première année de carrière pour qu’elle compte comme année 
complète pour le calcul de la pension.

Notre mécontentement reste toutefois vif. Fin novembre, le 
gouvernement fédéral a conclu un accord budgétaire 
complémentaire, et c’est à nouveau aux travailleurs et aux plus 
fragiles de payer la note. Alors que la marge salariale était déjà fixée 
à 0%, le gouvernement a osé en outre toucher à l'indexation des 
salaires de la moitié des travailleurs en Belgique, et ce en 2026 et 
2028 ! En plus de ces mesures, le gouvernement a encore pris une 
autre série de mesures antisociales  :

	� Le plafonnement de l'indexation des pensions supérieures à 
2.000 € en 2026 et 2028.

	� L'augmentation du ticket modérateur.
	� Le recours possible à la flexibilité extrême sans paiement de 

sursalaire.
	� La confirmation d'un malus pension (= diminution de la 

pension).
	� Le report en 2030 de la promesse d'augmenter le salaire net.

Cette politique n’a rien d’inéluctable. Il existe bel et bien des 
alternatives qui constituent un progrès collectif :

	� Une fiscalité équitable sur les patrimoines.
	� Un audit transparent des flux de milliards de subsides aux 

entreprises.
	� Le paiement de cotisations sociales correctes par tous les 

statuts.
	� L’élimination de toutes les échappatoires permettant d'éluder le 

paiement d'impôts et de cotisations.
Ce sont les choix que nous continuons de porter et c’est votre 
soutien à nos actions fera la différence. Ensemble, nous mettons 
tout en œuvre pour que notre message soit entendu et que des choix 
politiques justes soient faits.

Voici quelques exemples de réductions d’application au 1er décembre 2025. Pour savoir comment en profiter pleinement et 
découvrir les réductions et avantages actuels, surfez sur www.cscbieplus.be et enregistrez-vous.

Vayamundo reste le partenaire de voyage par excellence pour nos affiliés. Ils bénéficient de 25% de réduction dans les clubs 
Vayamundo à Ostende et à Houffalize. Vous trouverez plus
d’infos sur www.vayamundo.eu.

Scannez le code QR ci-joint pour télécharger l’application  
‘Edenred Discounts’. Vous y trouverez toutes les 
réductions et avantages exclusifs actuels pour les affiliés 
de la CSCBIE. Attention ! Les réductions, les partenaires 
et les magasins peuvent changer !
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